
 

La présidente Sylvie Le Vigouroux remercie tous les participants, et se dit heureuse de les retrouver 

en bonne santé. 

Elle explique la présence d’Aurélie Gébel, qui change de fonction à partir du 1er juin et sera nommée 

responsable administrative, Cathy Neveu partant en retraite le 1er octobre. 

  

Avant de procéder à la résolution N°1, Sylvie Le Vigouroux propose d’échanger sur la situation et le 

ressenti de chacun. 

Les sujets évoqués sont les suivants : 

- L’Ecole Bretonne (reportée) 

- Le chômage partiel 

- La communication vers les clubs, pour les rassurer, les informer 

- Les différents scénarios en cette période d’incertitude 

- Le bénévolat et les effets du confinement 

- La confirmation que la saison sportive démarre bien le 1er juin et la période des mutations 

- Les attentes des clubs. 

Après ce temps d’échange, la présidente propose de passer au vote :  

Le Conseil d’Administration décide à l’unanimité des votants  

«Dans le contexte de crise sanitaire actuelle, et pour permettre de prendre rapidement les dispositions 

nécessaires permettant d’assurer la continuité du fonctionnement, le conseil d’administration renonce 



au délai de convocation prévu dans le Règlement Intérieur de la ligue durant cette période  

exceptionnelle » 

 

 

 

 

PJ : courrier de M. Denis MASSEGLIA, président du CNOSF, relatif au non-remboursement de la 

cotisation de licences. 

 


